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CONDITIONS GÉNÉRALES D'ISHIDA
1. CONTRAT – Toutes les transactions de vente sont expressément soumises aux présentes conditions générales. Les modifications 
ou ajouts ne seront reconnus que s'ils sont acceptés par écrit par un agent d'Ishida Canada Inc. ("Société, Ishida"). Les dispositions 
du bon de commande de l'Acheteur original ("Acheteur") ou d'autres documents qui s'ajoutent ou diffèrent de ces conditions générales 
sont EXPRESSÉMENT rejetées. Aucune renonciation à ces conditions générales ou acceptation d'autres conditions ne sera inteprétée 
comme un manquement de la société à soulever des objections.

2. DEVIS ET PRIX PUBLIÉS — Les devis/prix expirent automatiquement 30 jours civils à compter de la date d'émission, sauf 
indication contraire dans le devis, et peuvent être retirés par notification dans ce délai. La Société se réserve le droit de prolonger les 
devis jusqu'à 6 mois à partir de la date d'émission. Les prix indiqués sur les listes de prix publiées et autres documents publiés par la 
société ne constituent pas des offres de vente inconditionnelles et sont susceptibles d'être modifiés sans préavis. Les prix de la 
Société pour les équipements, sauf indication contraire, n'incluent pas d'indemnité pour l'installation et/ou l'ajustement final sur site. 
Les prix sont susceptibles d'être ajustés à ceux en vigueur au moment de l'expédition et peuvent être ajustés pour inclure toute 
surcharge nécessaire. Les prix qui diffèrent des listes de prix publiées par la Société sont confidentiels pour la Société, et l'Acheteur 
s'engage à maintenir strictement cette confidentialité.

3. TAXES — Les prix de la Société n'incluent aucune taxe sur les ventes, les biens/services, l'utilisation, l'accise ou autres taxes sim-
ilaires, et le montant de toute taxe de ce type que la Société peut être tenue de payer ou de percevoir sera ajouté à chaque facture et 
payé par l'Acheteur, à moins que l'Acheteur n'ait fourni à la Société un certificat d'exonération fiscale valide acceptable par les autorités 
fiscales avant l'expédition. Si un certificat d'exonération fourni à la Société par l'Acheteur est, sans qu'il y ait faute de la Société, ul-
térieurement jugé invalide, les taxes de vente, d'utilisation, d'accise ou autres taxes similaires impayées précédemment seront fac-
turées à l'Acheteur et payées par lui.

4. CONDITIONS DE PAIEMENT — Les conditions de paiement, si elles sont prolongées, sont de 30 jours nets en espèces à compter 
de la date d'expédition. Les montants en souffrance sont soumis à une commission de service égale au plus élevé des deux mon-
tants suivants : 1,5 % par mois (ou fraction de mois) ou le taux contractuel maximum autorisé par la loi. Pour certains produits et 
commandes importantes en dollars, la Société peut demander des paiements complets, partiels ou progressifs, à sa discrétion. Si la 
Société estime qu'en raison de la situation financière de l'Acheteur ou autre, la poursuite, la production ou l'expédition selon les con-
ditions spécifiées n'est pas justifiée, la Société peut demander un paiement complet ou partiel à l'avance. Sous réserve des garanties 
expressément énoncées au point 10 ci-dessous, toutes les ventes sont définitives sans droit de retour.

5. LIVRAISON — Les dates de livraison sont approximatives et sont basées sur la réception rapide de toutes les informations néces-
saires concernant l'équipement à livrer. La Société fera des efforts raisonnables pour respecter les dates de livraison indiquées, mais 
ne sera pas tenue responsable de son non-respect. La propriété de l'équipement et le risque de perte seront transférés à l'Acheteur 
dès la livraison à un transporteur ou s'il est pris en charge directement par l'Acheteur. En cas de retard de livraison causé par l'Ache-
teur, la Société stockera et manipulera tous les articles aux risques de l'Acheteur et facturera à l'Acheteur la partie impayée du prix du 
contrat, plus les frais de stockage, d'assurance et de manutention applicables. La facture sera payable en totalité dans les 30 jours à 
compter de la date de facturation. La Société a le droit d'effectuer des expéditions partielles et de facturer ces expéditions ; l'Acheteur 
effectuera le paiement conformément aux conditions mentionnées au point 4 ci-dessus.

6. FRAIS D'EXPÉDITION ET DE MANUTENTION — Les expéditions sont F. A. B. au point d'expédition. À moins que l'Acheteur ne 
choisisse un envoi en port dû, les frais d'expédition plus les frais de manutention applicables de la Société seront prépayés et facturés 
séparément sur la facture du matériel.

7. MODIFICATIONS — L'Acheteur peut, avec le consentement écrit de la Société, apporter des modifications aux spécifications 
des équipements ou des travaux couverts par les présentes. Dans ce cas, le prix et les délais de livraison seront ajustés de manière 
équitable. La Société aura droit au paiement d'un profit raisonnable, plus les coûts et dépenses engagés par elle pour le travail et les 
matériaux rendus inutiles à la suite de ces modifications et pour le travail et les matériaux nécessaires pour effectuer ces modifications.
vent être soumises à des frais de réapprovisionnement de 15% ou à un minimum de 25,00$, selon le montant le plus élevé. 
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8. ANNULATION — Les parties non livrées de toute commande ne peuvent être annulées par l’Acheteur qu’avec l’accord écrit préal-
able de la Société. Si l’Acheteur fait une cession au profit des créanciers, ou dans le cas où la Société a des raisons de croire que 
l’Acheteur ne veut pas ou ne peut pas l’exécuter, la Société aura le droit inconditionnel d’annuler cette transaction de vente ou d’exiger 
un paiement total ou partiel à l’avance conformément au point 4 ci-dessus. En cas d’annulation de la présente commande par l’une ou 
l’autre des parties, l’Acheteur paiera à la Société les coûts et dépenses raisonnables (y compris les dépenses d’ingénierie et tous les 
engagements envers ses fournisseurs et sous-traitants) encourus par la Société avant la réception de l’avis d’annulation, plus le taux 
de profit habituel de la Société pour un travail similaire. Les marchandises retournées peuvent être soumises à des frais de réapprovi-
sionnement de 15% ou à un minimum de 25,00$, selon le montant le plus élevé. 

9. DÉFAUT — En cas de défaut et de placement du compte de l'Acheteur pour le recouvrement ou la reprise de l'équipement, l'Ache-
teur s'engage à rembourser les frais de recouvrement, les frais juridiques et les frais de justice encourus par la Société à cet égard.

10. GARANTIES : LA SOCIÉTÉ GARANTIT EXPRESSÉMENT À L'ACHETEUR LE MATÉRIEL QU'ELLE FABRIQUE UNIQUEMENT 
DANS LES CONDITIONS PRÉVUES PAR LE PRÉSENT DOCUMENT. LA SOCIÉTÉ DÉCLINE TOUTE AUTRE GARANTIE, EXPRES-
SE OU IMPLICITE (Y COMPRIS, SANS LIMITATION, LES GARANTIES DE QUALITÉ MARCHANDE OU D'ADÉQUATION À UN US-
AGE PARTICULIER). CES GARANTIES NE PEUVENT ÊTRE TRANSFÉRÉES À UN ACHETEUR ULTÉRIEUR DE L'ÉQUIPEMENT 
QU'AVEC LE CONSENTEMENT ÉCRIT PRÉALABLE DE LA SOCIÉTÉ. EN OUTRE, LES ÉLÉMENTS SUIVANTS CONSTITUENT 
LES SEULS ET UNIQUES RECOURS DE L'ACHETEUR POUR TOUTE VIOLATION PAR LA SOCIÉTÉ DE SA GARANTIE EN VERTU 
DES PRÉSENTES.

A. PRODUIT DE DÉTAIL — La Société garantit que l'équipement couvert par la présente garantie sera exempt de défauts de 
fabrication et de matériaux pendant une période d'un (1) an à compter de la date d'installation initiale ou de dix-huit (18) mois à 
compter de la date d'expédition à l'Acheteur, selon ce qui se produit en premier, à compter de la date d'expédition à l'Acheteur, 
selon la première éventualité. Si de tels défauts sont constatés et signalés pendant la période de garantie, l'entreprise les 
corrigera en fournissant uniquement des pièces de rechange. Voir la politique de retour d'Ishida.

B. LOGICIELS — La Société garantit que les logiciels qu'elle a mis au point remplissent pour l'essentiel les fonctions décrites 
dans la documentation du logiciel lorsqu'ils sont correctement installés. La période de garantie sera la même que celle de 
l'équipement de la Société dans lequel le logiciel est intégré. Si le logiciel n'est pas intégré à l'équipement de la Société, et si 
l'Acheteur notifie rapidement la Société et fournit la description de l'erreur ainsi que des informations complètes sur la manière 
dont elle a été découverte dans les quatre-vingt-dix (90) jours suivant la date d'achat par l'Acheteur, la Société corrigera alors 
tout défaut ou toute erreur (à sa discrétion) : (a) en modifiant ou en mettant à la disposition de l'Acheteur des instructions pour 
modifier tout programme erroné, ou (b) en mettant à disposition les programmes corrigés ou de remplacement nécessaires. La 
Société ne garantit pas que le logiciel est exempt d'erreurs, que l'Acheteur sera en mesure d'utiliser le logiciel sans interrup-
tion ou que le logiciel sera exempt de vulnérabilité à l'intrusion ou à l'attaque. L'Acheteur accepte de garder confidentiels les 
secrets commerciaux de la Société et de ne pas divulguer tout ou partie de ces secrets commerciaux à des tiers. L'Acheteur 
accepte d'utiliser les programmes marqués comme confidentiels uniquement avec l'équipement d'origine pour lequel ils ont été 
acquis. Cette garantie logicielle ne s'applique pas si le logiciel est concédé sous licence pour une utilisation bêta, d'évaluation 
ou de test sur le terrain.

C. GARANTIE DES PRODUITS RÉPARÉS — Dans le cas où l'équipement est réparé par la Société, l'exécution de ces 
travaux de réparation ne prolonge pas la couverture de la garantie existante ni n'en crée une nouvelle pour l'équipement dans 
son ensemble ou pour les pièces non réparées ou remplacées par la Société. Toute couverture de garantie existant pour les 
pièces de l'équipement effectivement réparées ou remplacées par la Société sera indiquée par écrit par la Société au moment 
de la réparation.

D. GÉNÉRALITÉS — Les garanties susmentionnées sont en outre soumises aux conditions générales suivantes : (1) Si 
l'Acheteur demande l'exécution des travaux de garantie prévus par les garanties susmentionnées pendant des périodes autres 
que les périodes de travail normales de la Société, l'Acheteur devra payer toutes les heures supplémentaires. (2) Ces garan-
ties ne s'appliquent pas lorsque l'équipement et/ou le logiciel de la Société a été soumis à un accident, une modification, une 
mauvaise utilisation, un abus, un manquement de la part de l'Acheteur à assurer un stockage, un fonctionnement et/ou une 
maintenance appropriés, une installation ou un entretien par un personnel autre que celui autorisé par la Société, l'ajout ou 
la fourniture d'un équipement non approuvé pour l'incorporation dans le produit de la Société, ou un logiciel ou une interface 
fournis par l'Acheteur. (3) La Société ne garantit pas l'étalonnage des balances. La Société garantit toutefois que les balances 
qu'elle fabrique peuvent être réglées pour répondre aux spécifications imprimées de la Société, le cas échéant, en matière de 
précision de pesage pour le modèle/type de balance particulier, pendant la période de garantie susmentionnée, lorsqu'elles 
sont correctement installées et utilisées. (4) Les produits d'autres fabricants vendus par la Société en tant que tels sont garan-
tis par la Société uniquement dans la mesure de la garantie restante fournie par le fabricant d'origine.
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11. LOIS ET NORMES RÉGLEMENTAIRES — L'exécution des parties aux présentes est soumise aux lois applicables du Canada, 
selon le lieu de livraison du produit ou du service. L'entreprise prend des mesures raisonnables pour maintenir ses produits en confor-
mité avec les diverses normes et réglementations reconnues au niveau national, qui peuvent affecter ses produits. Toutefois, la Société 
reconnaît que ses produits sont utilisés dans de nombreuses applications réglementées et que, de temps en temps, les normes et 
réglementations sont en conflit les unes avec les autres. La Société ne fait aucune promesse ou représentation que son produit sera 
conforme aux lois, ordonnances, règlements, codes ou normes fédérales, provinciales, étatiques ou locales, sauf si cela est particu-
lièrement spécifié et convenu par écrit par les agents autorisés de l'Acheteur et de la Société. Les prix de la Société n'incluent pas le 
coût des inspections ou des permis ou les frais d'inspection y afférents.

12. PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE — La vente et la livraison de l’équipement et/ou du logiciel de la Société à l’Acheteur ne trans-
férera en aucun cas à l’Acheteur un droit de propriété sur les brevets, droits d’auteur, marques commerciales, technologies, concep-
tions, spécifications, dessins ou autre propriété intellectuelle incorporée dans l’équipement et/ou le logiciel.

13. EXONÉRATION DE DOMMAGES — EN AUCUN CAS LA SOCIÉTÉ NE SERA RESPONSABLE ENVERS L’ACHETEUR OU 
TOUTE AUTRE PARTIE DE TOUT TYPE DE DOMMAGES SPÉCIAUX, CONSÉCUTIFS, INDIRECTS, ACCESSOIRES, EXEM-
PLAIRES OU PUNITIFS, QUE CES DOMMAGES DÉCOULENT OU SOIENT LE RÉSULTAT D’UNE VIOLATION DE CONTRAT, 
D’UNE GARANTIE, D’UN DÉLIT (Y COMPRIS LA NÉGLIGENCE), D’UNE RESPONSABILITÉ STRICTE OU AUTRE. Ces dommages 
comprennent, sans s’y limiter, la perte de profits ou de revenus, la perte d’utilisation de l’équipement ou des équipements associés, 
le coût des équipements de substitution, des installations, les coûts d’immobilisation, l’augmentation des coûts de construction ou les 
réclamations des clients ou des entrepreneurs de l’Acheteur pour de tels dommages. L’Acheteur ne transférera pas, ne cédera pas ou 
ne louera pas l’équipement vendu en vertu des présentes à un tiers sans avoir préalablement obtenu de ce tiers la protection accordée 
à la Société en vertu des présentes.

14. LIMITATION DE RESPONSABILITÉ — La société ne sera pas responsable des pertes, réclamations, dépenses ou dommages 
causés par, contribuant à ou découlant des actes ou omissions de l’Acheteur ou de tiers, qu’ils soient négligents ou non. En aucun cas, 
la responsabilité globale de la Société pour tout type de dommages ou de pertes liés au présent accord ou aux produits ou services 
vendus ou livrés conformément aux présentes ne dépassera le coût de l’article donnant lieu à la réclamation, qu’elle soit fondée sur 
un contrat, une garantie, une indemnité ou un délit (y compris la négligence). Toute action en justice découlant des présentes doit être 
engagée dans un délai d’un an à compter de la date à laquelle la cause de l’action se produit.

15. AUCUNE RESPONSABILITÉ POUR DES INFORMATIONS OU UNE ASSISTANCE GRATUITES — La Société ne sera pas 
responsable des informations, de l’assistance ou des conseils qui, bien que n’ayant pas à être fournis à l’Acheteur en vertu des 
présentes, sont néanmoins fournis à l’Acheteur par des employés et/ou des agents de la Société dans le cadre de l’exécution des 
obligations de la Société en vertu des présentes.

16. INTERPRÉTATION — Si un terme ou une disposition contenus dans les présentes contrevient ou est invalide en vertu de la loi 
applicable, ces termes et conditions n’échoueront pas pour cette raison mais seront interprétés de la même manière que si ce terme 
ou cette disposition n’y figurait pas.

17. RETOURS — Les articles retournés pour la commodité du client (et non pour une défaillance du produit ou de la pièce ou pour des 
problèmes de garantie) peuvent être soumis à des frais de réapprovisionnement de 15 %, avec un minimum de 25 $. Ishida Canada 
doit être contacté pour obtenir une autorisation de retour de matériel (ARM) dans les 14 jours suivant l’envoi de l’article par Ishida 
Canada pour pouvoir bénéficier d’un crédit de retour. Les clients doivent retourner les articles dans les 10 jours suivant la réception 
de l’ARM. L’article doit être neuf et non utilisé, emballé dans son emballage et son contenant d’origine, et inclure tous les manuels, 
périphériques et accessoires pour être éligible au crédit de retour. Pour tous les autres retours, voir la politique de garantie et de retour 
d’Ishida Canada.

18. SURCHARGES — La tarification d’Ishida Canada est soumise à certaines surcharges supplémentaires (“Surcharges”) à la seule 
discrétion d’Ishida Canada. Ces suppléments peuvent être nécessaires pour compenser partiellement l’augmentation du coût de 
certaines matières premières et d’autres produits de base, notamment, mais pas exclusivement, le carburant et l’acier. Les supplé-
ments applicables apparaîtront sur les factures émises par Ishida Canada à l’Acheteur et seront dus et payables conformément aux 
conditions de la facture. Ishida Canada mettra périodiquement à jour les suppléments applicables en fonction des prix pratiqués dans 
le secteur concerné.


